
choisir le granulé de bois ?
Les réponses aux questions que vous vous posez 

Le réseau des PROfessionnels 
du chauffage aux granulés de bois

Pourquoi écologique

performant

économique

confortable
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Choisir le granulé, 
c’est faire le choix 
de l’économie

>	 Un combustible moins cher et 
indépendant du prix du pétrole.

>	 Des aides à l’équipement (crédit 
d’impôt, taux de TVA, Eco prêt à taux 0, 
aides de l’ANAH, des collectivités, CEE).

>	 Un investissement rentable.

Choisir le granulé, 
c’est faire le choix 
de la performance 

>	 Un fort pouvoir calorifique. 
>	 Des appareils de plus en plus 

performants.
>	 La qualité du granulé : aujourd’hui, plus 

de 95 % de la production Française est 
certifiée

Choisir le granulé, 
c’est faire le choix 
de l’écologie

>	 Moins de CO2, moins de poussières.
>	 Des coproduits de l’industrie du bois 

valorisés.
>	 Des transports limités.
>	 Une énergie locale et renouvelable. 

5 raisons de choisir le granulé 

Evolution du coût des énergies en 
centimes/d/kWh PCI pour un usage 
en chauffage principal

Choisir le granulé, 
c’est faire le choix 
du confort et de la simplicité 

>	 Des systèmes automatiques et 
autonomes. 

>	 Une source de chaleur naturelle.
>	 Une action sur la qualité de l’air.

Choisir le granulé, 
c’est faire le choix 
du développement local

>	 Utilisation d’une ressource locale.
>	 Développement des savoir-faire  

et des emplois locaux.
>	 Une indépendance énergétique 

précieuse.
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> Le chauffage au granulé de bois 
est indéniablement compétitif 
car le granulé est moins cher et il 
augmente moins rapidement que 
les autres énergies.

> Parce que c’est un choix 
écologique. 

> Parce que le granulé offre une 
indépendance énergétique 
dans un contexte géopolitique 
international tendu. 

> Parce que le bois est une énergie 
stockable et locale !

Pourquoi choisirai-je le granulé 
par rapport au fioul, 
à l’électricité ou au gaz ?

> Parce qu’en période de froid, 
la pompe à chaleur perd 
beaucoup en rendement 
et implique une importante 
consommation d’électricité.

> En comparaison, le chauffage au 
granulé en consomme très peu 
(uniquement pour l’alimentation 
et l’électronique).

> Parce que la pompe à chaleur 
(eau/eau) mobilise fortement 
votre terrain et l’installation est 
plus coûteuse. 

Pourquoi choisirai-je le granulé 
plutôt que la pompe à chaleur  
(PAC) ?

> L’énergie solaire est une énergie 
renouvelable à ne pas négliger. 
Elle ne peut toutefois assurer seule 
le chauffage et la production 
d’eau chaude car elle reste 
tributaire de la météo.

> C’est une solution idéale en 
complément du granulé de bois.

Et le solaire dans tout ça ?

Le choix du granulé par rapport aux autres énergies

> Le granulé est facilitateur de 
labellisation BBC !

A noter

> Attention à bien distinguer le 
solaire thermique qui produit 
de la chaleur et le solaire 
photovoltaïque qui produit de 
l’électricité.

Attention



> La différence de prix est souvent 
faible, mais si elle existe, elle peut 
s’expliquer par la proximité de 
l’usine, par des offres spécifiques, 
par la date de la commande, par la 
quantité, par le conditionnement… 
(comme pour le fioul)

> Le chauffage au bois est une 
source d’émissions de particules 
dans le cas d’une mauvaise 
combustion mais le chauffage 
au granulé se démarque car le 
granulé est sec et homogène et 
l’automatisation des appareils à 
granulé permet une très bonne 
qualité de combustion. 

> De plus, la réglementation des 
appareils à granulé et le label 
Flamme Verte imposent un niveau 
d’exigences très élevé et donc un 
taux d’émissions très faible. 

>	Le bilan carbone est presque 
neutre et il contribue largement 
à l’amélioration du bilan global 
car la matière première provient 
des résidus de scierie. L’empreinte 
carbone reste donc très faible. 

Pourquoi les prix sont-ils différents 
d’un fournisseur à l’autre ? Est-ce que le chauffage 

au bois pollue ? 

Est-ce que le bilan carbone du 
granulé de bois est neutre ? 

Comparaison des émissions de CO2 
des combustibles chauffage

Le bilan environnemental du granulé Le prix 

> Le crédit d’impôt a justement été 
mis en place pour encourager 
une diminution des émissions de 
particules !

A noter

> Le bilan carbone est garanti car le 
volume de bois prélevé en France 
est largement inférieur au niveau 
d’accroissement naturel de la forêt.

A noter

> Le prix du granulé est plus 
économique et augmente 
beaucoup moins vite que toutes les 
autres énergies. 
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 Pourquoi le prix augmente t’il ? 

> Parce que c’est une filière jeune qui 
se structure et les investissements 
récents ont été importants 
(production, certification, livraison, 
conditionnement). 

> Parce qu’il y a eu une hausse  
de la TVA. 

> Parce que le prix du bois augmente. 

466
222 180

26

en geq.Co2 / kWh

Fioul Gaz Electricité Granulé

Source : Ademe 2005 - Propellet.



> Oui, le potentiel de production 
est très important car les forêts 
françaises et européennes sont 
sous-exploitées. Les certifications 
PEFC et FSC permettent une 
gestion durable de la forêt.

> Oui car les maisons sont mieux 
isolées et ont donc moins besoin 
de chauffage qu’il y a 20 ans.

Et dans 10 ans, y aura-t-il encore 
du granulé ? 

> La consommation française est 
inférieure à la production ce qui 
implique une très faible part de 
granulés étrangers en France. 

> En choisissant un granulé certifié, 
vous pouvez identifier le nom et la 
localisation du producteur grâce 
au numéro inscrit sous le logo de 
la certification. 

Comment puis-je connaître la 
provenance de mon granulé ? 

> Oui, même si le prix du granulé 
augmente, il augmentera moins 
et moins rapidement que les 
autres énergies !

> Grâce aux certifications NF, 
DINplus ou ENplus qui sont un 
gage de qualité. 

 Aujourd’hui, plus de 95 % de la 
production française est certifiée !

Est-ce que l’écart de prix avec les 
autres énergies va se maintenir ? Comment puis-je être sûr que 

mon granulé est de qualité ? 

> La couverture du réseau par 
des distributeurs de granulés et 
d’appareils de chauffage est 
aujourd’hui très importante.

 N’hésitez pas à consulter les 
listes via les fabricants (marques) 
d’appareils de chauffage, via 
Qualit’EnR (installateurs), via 
les producteurs (marques) de 
granulés, via le site internet de 
Propellet.

Etes-vous sûr que je trouverai 
un distributeur ou un installateur 
proche de chez moi ?

Le prix Le granulé (ressource, qualité, distribution…) 

> Le granulé de bois n’est pas 
impacté par la “contribution 
climat énergie” comme le sont les 
énergies fossiles.

A noter



> Parce que le transfert et la 
combustion d’un combustible 
solide nécessitent du matériel plus 
robuste et une technologie plus 
pointue. 

> Parce les chaudières sont produites 
en moins grandes séries. 

Pourquoi le matériel est-il plus 
cher ?

> L’espace minimum nécessaire 
pour le stockage est de 1 m2 ! 

Ai-je besoin de beaucoup d’espace 
pour m’équiper d’une chaudière ? 

> Non, une chaudière aux granulés 
fonctionne comme n’importe 
quelle autre chaudière (confort, 
automatisme, autonomie d’un an…) 
les seules obligations sont la vidange 
du cendrier de 1 à 3 fois par an  
environ et l’entretien 1 fois par an  
par un professionnel.

> Pour les poêles, en période de 
chauffe, l’autonomie est de 1 à 
3 jours, une surveillance et un 
entretien minimums sont à prévoir 
environ une fois par semaine.

> Pour tous les appareils à bois, 
2 ramonages par an sont 
nécessaires. 

Le bois, n’est-ce pas un peu 
compliqué ?

Le matériel (prix, fonctionnement)

> Dans tous les cas, la visite d’un 
professionnel est nécessaire pour 
apporter son expertise sur la 
faisabilité de l’installation. 

A noter
Les poêles sont-ils bruyants ? 

> C’est possible pour certains poêles, 
mais les poêles de nouvelle 
génération sont silencieux.

> Demandez à entendre le 
fonctionnement de votre appareil 
avant l’achat !



Retrouvez les 
conseils de 
Propellet

Retrouvez les fiches pratiques 
téléchargeables gratuitement. 

>	 Comprendre et choisir le 
stockage de granulé en vrac

>	 Construire son silo à granulé de 
bois dans les règles

>	 Faire installer un poêle ou un 
insert à granulé de bois

>	 Exigez du granulé certifié

>	 Entretenir une chaudière à 
granulé de bois

>	 Entretenir un poêle ou un insert 
à granulé de bois

>	 S’assurer d’une bonne livraison 
en vrac 

Ces fiches ont été spécialement 
conçues pour vous apporter 
des conseils pour l’installation et 
l’utilisation d’un chauffage au 
granulé de bois. 

>	 www.propellet.fr



PROPELLET France
Maison des Parcs 
et de la montagne 
256 avenue de la république 
73000 Chambéry
www.propellet.fr

Propellet est soutenu par :

Propellet est l’association 
nationale qui regroupe 
les professionnels de la 
filière du chauffage au 
granulé de bois engagés 
dans la qualité. 
Ses missions sont 
de structurer la 
filière, d’assurer un 
rôle d’observatoire 
économique, de 
mettre en réseau les 
professionnels et les 
partenaires et de 
promouvoir le chauffage 
aux granulés de bois. 

Fiche qualité 1

Pelletpratique

Comprendre et choisir 
le stockage de granulé en vrac

Les granulés peuvent être stockés 
jusqu’à 15 à 20 m de la chaudière, 
dans un silo de 2 à 8 m2 au sol, enterré 
ou installé dans un local. Votre stockage 
de granulé peut être un silo textile “clés 
en main” ou une pièce de réserve sur 
mesure, maçonnée ou à ossature bois. 
Dans les 2 cas, sa conception doit :
— permettre une livraison de qualité 

(système de remplissage, optimisa-
tion du volume),

— garantir un stockage pérenne 
(absence d’humidité, absence de 
matériel sensible à l’abrasion, solidité, 
sécurité, fonction de contrôle du 
niveau),

— permettre la bonne alimentation de 
la chaudière.

Tout cela bien sûr dans un volume 
minimum !

Selon le volume et la surface de 
stockage nécessaires, les solutions sont 
multiples :
1. Dans votre habitation :
	 •	au	dessus	de	la	chaudière
	 •	au	même	niveau
	 •	en	dessous 

2. A l’extérieur et jusqu’à 15 à 20 m  
de la chaudière :

	 •	dans	une	dépendance	ou	un	abri	
léger sur mesure

	 •	enterré

Si votre chaudière est contiguë à votre 
stockage, son alimentation peut se faire 
par un système classique de vis sans fin. 
Si au contraire la chaudière est dépor-
tée d’au moins 3 mètres du stockage, 
son alimentation se fait par un système 
d’aspiration du granulé.

Stockage en sacs ou en vrac ? 

La livraison en vrac par un camion souffleur 
est adaptée et recommandée pour les 
chaudières : une livraison propre et rapide, 
sans manutention, sans emballage et pour le 
meilleur prix. 
Le granulé de bois ou pellet peut aussi être 
livré en sacs, une solution plutôt pour les 
poêles : la livraison se fait en général par 
palette, les sacs doivent être stockés ensuite 
à l’abri de la pluie et isolés des remontées 
d’humidité du sol. 
Une exception toutefois : une chaudière de 
faible puissance (8 kW) peut consommer 
moins qu’un poêle de 12 kW, au-delà de 
2 à 3 tonnes de consommation annuelle, le 
remplissage en sac est à déconseiller à cause 
du côté pratique. 
 
Cette fiche ne traite que du stockage en vrac.

à savoir

Le chauffage aux granulés de bois :
 j’y réfléchis     je me lance     je suis équipé

Le silo à granulé de bois : pas si volumineux que ça !

Vous avez un projet de chaudière à granulé de bois ? 
Bravo ! C’est votre installateur qui va concevoir le projet adapté à vos besoins 
et vous guider dans les différentes étapes. 
Voici toutefois quelques conseils de conception de votre silo à granulés, 
à prendre en compte dès le début de votre projet. 
Quelle surface au sol ? Quel volume ?

Où stocker mon granulé par rapport à ma chaudière ?

Fiche pratique 2

Pelletpratique

Un exemple d’installation 
avec renfort et vis 
d’extraction

1 2
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Le chauffage aux granulés de bois :
 j’y réfléchis     je me lance     je suis équipé

Construire son silo à granulés 
de bois dans les règles

1  La pièce

— Sols résistants à la charge du gra-
nulé : si 1,5 m de haut, plus de  
1 tonne/m2.

— Parois résistantes à la poussée du 
granulé pendant le stockage et à la 
livraison. Exemples : parpaings de 
20 cm minimum ou panneaux de 
bois renforcés de chevrons.

— Plafond lisse.
— Murs et sols propres et non humides.
— Matériels électriques proscrits dans 

le local (lampe, prise, commutateur, 
boîte de dérivation…).

— Coupe feu obligatoire si P > 70 kW 
et en ERP (établissement recevant du 
public).

— Réservations pour 
traversée du système 
d’extraction, la porte, 
le système de rem-
plissage, l’évent.

2  Porte ou trappe de visite 

 Protégée de la pression des granulés 
et suffisamment haute et large pour 
un accès aisé. Métallique ou en 
planches horizontales d’épaisseur 
27 mm minimum glissées dans deux 
profils métalliques en Z. Position per-
mettant un accès aisé et suffisam-
ment haute pour contrôler quand le 
silo est plein.

3  Etanchéité à l’air 

 Pour éviter la poussière lors du rem-
plissage : prévoir un joint étanche 
autour de la porte et/ou de la trappe 
de visite et s’assurer de l’étanchéité 
des parois.

4  Tapis de protection d’impact

 A suspendre à 35 cm du mur à 
l’opposé de la bouche de remplis-
sage pour amortir les granulés lors du 
soufflage.

Pour un stockage optimisé qui assure sécurité 
et confort d’utilisation 

Vous avez fait le choix de construire ou faire construire votre silo ? 
Faites impérativement valider vos plans d’exécutions du silo par votre 
installateur ou par le distributeur de granulé prévu.
Les professionnels de Propellet ont rassemblé pour vous les règles de l’art.

8

Schéma de principe avec pans 
inclinés et vis

Autonomie 
Les poêles à granulés de bois se chargent avec 
des sacs de 15 kg. La trémie du poêle permet en 
général de stocker entre 20 et 40 kg de granulés. 
Cela offre, selon la puissance et les conditions 
de températures intérieures et extérieures, une 
autonomie de 1 à 3 jours environ.

Bruit
Les poêles à granulés fonctionnent avec au moins 
un ventilateur et un moteur. Ils peuvent faire un 
léger bruit. Parlez-en avec votre installateur pour 
vous faire conseiller et ne pas avoir de mauvaise 
surprise.

Règle n°1
Ne pas “surdimensionner” 
la puissance de votre poêle

La tentation est grande de prévoir plus large, “au 
cas où”. C’est pourtant la première erreur à éviter : 
votre poêle ne fonctionnera pas à plein régime, 
son rendement sera moindre, son encrassement 
sera supérieur et votre consommation de bois 
sera plus grande. Choisissez donc la puissance 
correspondant “au plus juste” à vos besoins de chaleur 
(volumes à chauffer, qualité d’isolation, ventilation…)

Pellet
Fiche pratique

pratique
3 Le chauffage aux granulés de bois :

 j’y réfléchis     je me lance     je suis équipé

Faire installer un poêle 
ou un insert à granulés de bois 

Conseils pratiques pour un projet réussi

Les poêles à granulés de bois connaissent un succès grandissant. Appréciés 
pour leur confort d’utilisation et les économies qu’ils permettent sur la facture 
de chauffage, les granulés de bois ont aussi l’avantage d’être une énergie 
renouvelable produite localement !
Voici des conseils pratiques pour choisir son poêle, s’assurer d’une bonne 
installation et d’un bon entretien. Autant de manières d’obtenir une pleine 
satisfaction dans votre choix !

Il existe 2 types d’appareils selon l’étan-
chéité à l’air de votre logement :
— Poêles non étanches : l’arrivée de 

l’air de combustion dans votre poêle 
peut se faire directement dans la 
pièce ou se trouve le poêle. C’est le 
montage traditionnel.

— Poêles étanches : la prise d’air de 
combustion doit se faire à l’extérieur. 
Ce montage permet une forte amé-
lioration des performances thermiques 
des logements. Il sera indispensable 
dans la prochaine réglementation 
thermique en tant que chauffage 
principal. Pour ce faire, l’air frais arrive 
soit par un conduit prévu à cet effet, 
soit grâce à de nouveaux conduits de 
fumées dit “double flux”. Dans ce der-
nier cas, votre installateur devra s’assu-
rer de la compatibilité du réglage du 
poêle avec le conduit pour garantir le 
tirage requis.

Il existe 3 types de poêles selon votre 
usage :
Votre poêle est dans la pièce principale 
de vie mais il peut chauffer d’autres 
pièces.

— à air de convection : l’air chaud est 
propulsé uniquement dans la pièce 
de vie (avec ou sans ventilateur de 
convection forcée),

— à air chaud canalisable :  l’air est 
amené dans d’autres pièces par des 
canalisations d’air chaud, l’installateur 
doit s’assurer que le régime de ventila-
tion du logement n’est pas contrarié,

— hydraulique : le poêle chauffe un 
réseau hydraulique connecté à des 
radiateurs à eau ou à un plancher 
chauffant. Cette solution est possible 
soit en couplage d’une installation de 
chauffage central existante, soit en 
chauffage principal plutôt dans des 
petits logements ou des logements 
à basse consommation d’énergie. 
Les règles d’installation du DTU 65.11 
relative à la sécurité des installations 
de chauffage central doivent être 
appliquées.

Dans tous les cas, votre poêle doit 
être conforme à la norme EN 14785. 
Demandez le certificat de conformité à 
votre installateur ou à votre distributeur. 
Celui-ci est nécessaire pour obtenir le 
crédit d’impôt.

Bien choisir son matérielà savoir

Fiche qualité 5

Pelletpratique

Entretenir une chaudière 
à granulé de bois

L’entretien régulier de votre chaudière 
est le garant de sa fiabilité, d’une durée 
de vie élevée et d’un fonctionnement 
optimal et écologique. Un entretien 
conforme est d’ailleurs obligatoire pour 
tout appareil de chauffage de plus de 
4 kW de puissance. De plus, il est en 
général la condition pour bénéficier des 
garanties du constructeur.

Ne pas confondre entretien 
courant et entretien annuel !

Cette fiche aborde les questions rela-
tives à l’entretien annuel.  Elle ne traite 
pas de l’entretien courant qui consiste 
à :
— vider le bac de cendres,
— nettoyer certaines parties de la chau-

dière (selon la marque et le degré 
d’automatisme de votre chaudière),

— rendre visite à votre chaudière avant 
de partir en congés : contrôler 
visuellement que tout est en ordre et 
passer la régulation en mode réduit,

— contrôler le niveau du silo.

L’entretien doit être réalisé à l’initiative de 
l’occupant, par un professionnel qualifié, 
au moins une fois par an. Le profession-
nel ayant réalisé l’entretien doit vous 
remettre une attestation d’entretien par 
email ou papier sous quinzaine.

L’entretien annuel de la chaudière peut 
être réalisé juste après un ramonage de 
votre cheminée lors d’une intervention 
unique. Il peut également être réalisé 
lors d’une intervention spécifique. Eviter 
de le faire réaliser juste avant le ramo-
nage, car lors du ramonage, des débris 
et poussières retomberont dans votre 
chaudière.
Le ramonage de tous les appareils de 
chauffage au bois doit être réalisé deux 
fois par an, dont au moins une fois pen-
dant la période de chauffe.

Textes de référence en matière 
d’entretien : 
— DTU 24.1
— arrêté du 15 septembre 2009, 
— règlement sanitaire départemental, 
— préconisations du fabricant de l’appareil 

fournies dans les manuels.

à savoir

Le chauffage aux granulés de bois :
 j’y réfléchis     je me lance     je suis équipé

Vous avez choisi de vous chauffer avec une chaudière à granulé de bois ? 
Bravo ! Suivez nos conseils pratiques pour faire réaliser l’entretien annuel 
dans les meilleures conditions.

Quelles sont les obligations légales ?

A quoi sert l’entretien annuel ?

Fiche qualité 6

Pelletpratique

Entretenir un poêle 
ou un insert à granulés de bois

Contrôle et nettoyage à effectuer de 
une à quatre fois par semaine :

— Avec le poêle éteint et refroidi, aspirer 
la cendre du bac de collecte.

— Contrôler et éventuellement nettoyer 
le creuset perforé, en s’assurant que 
tous les trous d’amenée d’air sont 
libres. 

— Nettoyer le porte-creuset, le tube d’air 
comburant et la résistance d’allu-
mage d’éventuels résidus de cendre.

— Nettoyer la chambre de combustion 
et les vitres avec des produits non 
abrasifs.

En cas de mauvaise combustion et si 
vous observez une augmentation de 
l’encrassement, procédez également à 
ce nettoyage. 

Ces conseils sont généraux et donnés 
à titre indicatif, prenez connaissance 
de la notice de votre poêle, qui décrit 
précisément les opérations d’entretien 
qui lui sont propres. Seules ces préconi-
sations font foi.

Arrêtez votre appareil avec la 
procédure habituelle, 
attendez l’arrêt complet du cycle 
d’arrêt et seulement ensuite 
vous pouvez débrancher et faire 
l’entretien de l’appareil.

Ces conseils sont indicatifs et peuvent 
varier en fonction du type de poêle, de la 
consommation et de la qualité des granulés 
utilisés. Pour un fonctionnement optimal, exi-
gez du granulé dont la qualité est garantie 
par une de ces certifications : NF Biocom-
bustible, DINplus ou ENplus.

attention

Le chauffage aux granulés de bois :
 j’y réfléchis     je me lance     je suis équipé

Vous avez choisi de vous chauffer avec un poêle à granulés, bravo ! 
Grâce à ce combustible moderne et écologique vous gagnerez en confort 
d’utilisation avec en plus le plaisir de la flamme et l’économie de chauffage.

Entretenir régulièrement son appareil de chauffage

Cependant, n’oubliez pas que les poê-
les à granulés requièrent un entretien 
minimal pour vous permettre de bé-
néficier longtemps et en toute sécurité 
d’un appareil de chauffage performant. 
C’est la raison pour laquelle nous vous 
recommandons : 
— de procéder à un entretien régulier 

du poêle,
— de faire appel à un professionnel une 

fois par an pour l’entretien,
— de faire appel à un professionnel 

deux fois par an minimum pour le 
ramonage (ça peut-être le même 
professionnel pour l’entretien et le 
ramonage, s’il est qualifié pour cela). Exemple de foyer

Fiche qualité 7

Pelletpratique

S’assurer d’une bonne livraison 
du granulé en vrac

Indiquez à votre distributeur les dimen-
sions, le type de silo que vous possédez 
et la quantité de granulés qu’il vous 
reste. Il doit vous garantir la quantité de 
granulés effectivement livrés grâce à un 
ticket de pesée. Privilégiez des camions 
souffleurs équipés de système de “pe-
sée embarquée”.

Pour une meilleure sécurité 
lors de la livraison :

Avant de pénétrer dans le silo, aérez-le 
au moins 15 minutes et coupez votre 
chaudière. 

à savoir

Le chauffage aux granulés de bois :
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Une livraison propre et rapide, sans manutention et sans emballage.

Quelle quantité commander ?

Votre livreur doit respecter les préconisations de votre 
fabricant de silo (pour les silos clés en main).

Cela évite les afflux de commandes 
entre décembre et mars. Vous profitez 
de meilleures conditions de livraison et 
d’accès à votre habitation, surtout en 
cas de neige et de verglas importants 
l’hiver. De plus, votre livreur peut 
organiser au mieux les tournées de 

Commander votre granulé dès le printemps

livraison.
Ce qu’il ne faut pas faire : attendre 
le premier grand froid pour 
commander !

Ces certifications peuvent vous être 
proposées par votre fournisseur. 

Commandez des granulés de bois certi-
fiés (voir fiche Pellet pratique n°4 : “Exigez 
des granulés de qualité certifiée”
www.propellet.fr/fiches-qualite.php) 
Pour aller plus loin, en plus d’assurer une 
bonne qualité de production des gra-
nulés, les certifications des distributeurs 
NF Biocombustibles, DIN Geprüft Pellet 
Logistics, CBQ+ et ENplus garantissent 
que le combustible livré conserve bien 
ses caractéristiques certifiées après sa 
livraison. 

Quelle qualité de granulés demander ?

Pesée de la quantité de granulés livrés

La livraison du granulé dans le silo de stockage se fait 
rapidement grâce à un camion souffleur.

Fiche qualité 4
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Le granulé de bois certifié répond à un 
cahier des charges très strict, en matière de 
qualité de la matière première, de caracté-
ristiques physiques et chimiques, de pouvoir 
calorifique. Il a été produit selon un pro-
cessus contrôlé et validé par un organisme 
indépendant. Cette démarche apporte à 
l’utilisateur mais aussi à l’installateur et au 

fabricant d’appareils de chauffage une 
garantie sur sa qualité. C’est la raison pour 
laquelle la plupart des notices techniques 
de chaudières ou de poêles exigent l’usage 
de granulés certifiés. Soulignons qu’en cas 
de litige sur une installation, la garantie 
constructeur peut ne pas fonctionner si le 
granulé utilisé n’est pas certifié.

Les certifications NF granulés biocombustibles, DINplus et ENplus vous garantissent un 
granulé fabriqué dans le respect de la norme européenne. Il est dorénavant possible 
d’exiger du granulé certifié partout en France : plus de 85 % de la production de granu-
lés en France était déjà certifiée NF granulés Biocombustible, DINplus ou ENplus en 2011.

Ne pas confondre norme 
et certification !

On constate que de nombreuses personnes 
confondent norme et certification. Pourtant la 
nuance est de taille.

— La norme définit un référentiel commun pour 
caractériser des produits ou systèmes. Elle peut 
être d’application obligatoire dans le cadre 
d’une marque CE par exemple, ou d’application 
volontaire. Elle est souvent incontournable et prise 
en référence dans des règles de l’art en cas de 
litige.

— La certification est une démarche volontaire du 
professionnel qui désire démontrer sa qualité par 
un système de contrôles indépendants comme 
par exemple le respect des préconisations d’une 
norme.

Ainsi les certifications NF granulés biocombustibles, 
DINplus et ENplus garantissent le respect des critères 
de la norme européenne EN 14 961-2 par un 
système d’audits et de contrôles internes et externes.  
Chaque professionnel peut respecter les 
préconisations de la norme et l’annoncer, mais seuls 
les “ayant droit” ont la possibilité d’utiliser les marques 
et logos des certifications NF granulés, DINplus et 
ENplus. 

Toute utilisation abusive de ces marques trompe le 
consommateur et est répréhensible.

à savoir

Le chauffage aux granulés de bois :
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Pourquoi choisir du granulé certifié ?

Vous avez choisi de vous chauffer avec un poêle ou une chaudière à granulés, bravo ! 
Grâce à ce combustible moderne et écologique vous gagnerez en confort d’utilisation 
avec en plus le plaisir de la flamme et l’économie de chauffage. Suivez nos conseils 
pour un chauffage optimal en optant pour du granulé de qualité certifiée.

Du granulé de bois fabriqué selon les règles de l’art…

Exigez des granulés de bois certifiés

Ces certifications n’ont pas d’influence sur la qualité des granulés mais sur l’origine et la 
qualité de la matière première. En effet, certains producteurs garantissent des granulés 
provenant de forêts gérées durablement grâce aux certifications PEFC et FSC. Toutefois 
les granulés produits localement proviennent des forêts françaises qui sont en grande 
majorité gérées durablement.

Biocombustibles solides / 
granulés biocombustibles 
Cette certification est une 
marque française regrou-
pant 10 sites de production 
de granulés titulaires fin 
2011.

Cette marque 
allemande est 
reconnue au niveau 
mondial. 10 sites 
de production sont 
titulaires de cette 
certification fin 2011 
en France.

Cette nouvelle certification est 
développée par l’European Pellet 
Council qui regroupe les associa-
tions de promotion du granulé 
de chaque pays d’Europe. Déjà 
en vigueur en Allemagne et en 
Autriche. Un site de production 
en France est titulaire de cette 
certification à fin 2011.

Retrouvez toutes les informations dans 

>	 www.propellet.fr

> La liste des membres de Propellet

> Des fiches pratiques téléchargeables gratuitement 
qui vous apporteront des réponses et des conseils 
pour vous équiper.

Pour toutes vos questions : 
> Contactez le point rénovation info 

service le plus proche de chez vous

 Tél. : 0 810 140 240
 www.renovation-info-service.gouv.fr




